
La Voie Vélo Régionale est un itinéraire cyclable autour de l’île étant issu du Plan Régional Vélo qui œuvre pour le développement des déplacements doux à La 
Réunion.

Le Plan Régional Vélo & 
La Voie Vélo Régionale

La thématique en chiffres 

102 km
de linéaire

opérationnel

100 km
d’itinéraires

en boucle prévus
La Région Réunion, dans le cadre de la recherche 
d’une alternative au tout-automobile, aménage 
sa Voie Vélo Régionale (VVR). Cet itinéraire 
est issu du Plan Régional Vélo (PRV) et du 
Schéma Régional des Infrastructures et des 
Transports (SRIT), documents qui proposent 
des actions visant à encourager et favoriser le 
développement des modes doux sur le territoire. 
La Voie Vélo Régionale se déploie sur l’ensemble 
du territoire via des bandes et pistes cyclables, 
l’objectif fixé dans le SRIT étant d’atteindre les 
120 kilomètres d’itinéraires en 2022.

Représentant un réel potentiel pour les 
déplacements urbains et périurbains de courtes 
et moyennes distances, les modes doux 
entrent également dans le développement de 
l’intermodalité avec des combinaisons possibles 
entre le vélo, la voiture et les transports en 
commun. L’objectif est donc d’assurer une 
cohérence et un lien entre ces aménagements. 
L’interconnexion et la continuité de la VVR 
avec les autres modes de déplacement est 
essentielle. 
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